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Peut on avoir un recours droit à l'image et à
sa vie

Par Carole tridon, le 24/06/2018 à 12:40

Bonjour, 
J'ai échange par textos pendant des années avec un ex qui est devenu un ami. Je me suis
aperçue vendredi qu'il m'avait menti sur sa vie (il s'est inventé une vie parallèle ). J'ai appris
cela par sa famille. Je lui ai envoyé des photos sur son portable de ma famille avec mes filles.
J'ai peur qu'il les utilisent sans mon accord (il s'agit de mineur 7 ans et 1 an).il y a aussi ma
vie racontée pendant toutes ces annees. J'ai l'impression d'avoir subi un viol de ma vie.
Que puis je faire ?

Par Visiteur, le 24/06/2018 à 22:09

Bsr,
Vous avez librement communiqué ces documents, vous ne pouvez rien faire, sauf s'il venait à
les utiliser pour vous nuire.

Par Carole tridon, le 25/06/2018 à 00:28

Comment je peux voir s'il s'en sert contre moi ? Je n n'ai plus de contact

Par Carole tridon, le 25/06/2018 à 00:32

Je ne veux pas lui réclamer de l'argent. Je voudrai juste qu'il efface mes photos.

Par Visiteur, le 25/06/2018 à 09:30

Bonjour,
il les effacera s'il en a envie... Rien ne lui interdit de les garder.



Par Carole tridon, le 25/06/2018 à 16:48

VOui êtes qui grenouille et pragma?
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